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L'autorite
parentale
conjointe
en question
Lors d'un divorce, ['attribution de

l'autorite conjointe n'est pas toujours
la meilleure solution pour les

enfants, estime Heidi Simoni, direc-

trice de l'lnstitut Marie Meierhofer

pour l'enfant et coresponsable de

l'etude « Les enfants et le divorce ».
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Quels sont les besoins des enfants lors du

divorce de leurs parents?
Les enfants accordent moins d'impor-
tance au divorce qu'ä leur vie quotidienne
et ils doivent pouvoir continuer ä avoir
des preoccupations de leur age. II est

important que les relations entre les

parents et entre les parents et les enfants
soient empreintes de respect. Lors de nos
entretiens, ces derniers ont clairement
exprime le souhait de participer ä l'orga-
nisation de la vie familiale.

L'audition devant la justice est aussi

un critere essentiel du bien-etre de l'enfant.

Si cet entretien est bien mene, il
constitue une bonne aide psychologique.

«II n'y a aucune etude
serieuse montrant que
l'autorite conjointe
exerce une influence
positive sur la cooperation

entre les parents.»

Quel regard portez-vous sur la legislation
actuelle du divorce en Suisse

Elle ne correspond pas ä notre idee de la

parentalite moderne. C'est un affront de

perdre l'autorite sur son enfant lorsque
l'on devient un pere avec un simple droit
de visite. Et il est pareillement choquant
qu'une mere qui a la garde de l'enfant
puisse etre ennuyee par l'ex-partenaire.

L'autorite conjointe n'est-elle pas la meilleure

solution pour l'enfant
II n'y a aucune etude serieuse montrant
que l'autorite conjointe exerce une
influence positive sur la cooperation
entre les parents. La situation legale ne

peut pas forcer ce qui est psychologique-
ment impossible. Elle peut en revanche
aviver ou desamorcer des sources de con-
flit. Notre enquete a montre qu'un tiers
des meres qui ont la garde de l'enfant ne
sont pas satisfaites de l'autorite conjointe.
Les families les plus satisfaites sont celles

ou. la responsabilite des enfants, legale
et quotidienne est partagee. Ce modele

de partenariat est toutefois encore rare
avant et apres le divorce.

Comment imaginez-vous un «cas ideal de

divorce»?
Des solutions differenciees sont neces-
saires. II s'agit de trouver des modeles
dans lesquels aucun parent ne puisse
penaliser le quotidien d'un enfant de faqon
arbitraire et oü la mere et le pere puissent
concretement assumer leur responsabilite.
Un appui specialise comme le conseil aux
parents ou la mediation devrait intervenir
assez tot dans la procedure de separation
afin de clarifier les divergences suscepti-
bles de se produire.

Comment jugez-vous la proposition actuelle
de faire de l'autorite parentale conjointe la

norme?

Si nous introduisons l'autorite conjointe
selon le modele allemand, nous renonce-
rons ä l'examen du bien-etre de l'enfant
et ä son audition. Je trouve tres problema-
tique d'abandonner ces droits de l'enfant.
Propos recueillis par Susanne Birrer

Menee dans le cadre du Programme national de
recherche «L'enfance, la jeunesse et les relations
entre generations dans une societe en mutation»
(PNR 52), retude «Les enfants et le divorce» sera
achevee en decembre 2006. Elle est dirigee par
Andrea Biichler, professeure de droit ä 1'Universite
de Zurich, et par la psychologue Heidi Simoni. Elle se
base sur des actes juridiques, des entretiens avec des
juges, des enfants concernes et des parents ainsi que
sur des questionnaires ecrits de quelque 2000 parents
(cf. www.nfp52.ch).

L'autorite parentale

Depuis la revision du droit du divorce,
l'autorite parentale conjointe est possible en

Suisse.

Pourcela, ilfaut une demande commune des

parents et une convention de prise en charge
et d'entretien des enfants respectueuse
de leur bien-etre. En 2004, l'autorite parentale

a ete obtenue par les deux parents dans

30 pour cent des divorces, par les meres
dans 65 pour cent des cas et enfin par les

peres dans 5 pour cent des cas. Le postulat
du conseiller national Reto Wehrli (PDC)

demande que l'autorite parentale conjointe
soit la norme. II est actuellement examine

par le DFJP.
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